
(6) Arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société
wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public, article 1er, 15°.

(7) Code wallon du Logement, article 1er, 25° : logement dans lequel des travaux ont été effectués en vue de
permettre une occupation adéquate par un ménage dont un des membres est handicapé.

(8) Arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société
wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public, article 1er, 15°, alinéa 3.

(9) Indiquer le revenu (cf. article 1er, 8°, de l’arrêté) et le type de ménage (Code wallon du Logement, article 1er,
9°, 29°, 30°, 31°).

(10) Arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société
wallonne du Logement ou par les sociétés de logements de service public, articles 7 à 11.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement du 19 juillet 2012 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du
6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés
de logement de service public et introduisant des règles de mutation pour les baux à durée indéterminée.

Namur, le 19 juillet 2012.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,
J.-M. NOLLET

Annexe 2

Annexe 7. — Formulaire de demande de mutation

N° d’inscription : FORMULAIRE DE DEMANDE DE MUTATION
A INSERER DANS LE REGISTRE DES DEMANDES DE MUTATIONS PRIORITAIRES
OU DANS LE REGISTRE DES DEMANDES DE MUTATIONS NON PRIORITAIRES

Volet A (à remplir par le demandeur).

A.1. COORDONNEES ET COMPOSITION DU MENAGE

DEMANDEUR CONJOINT OU COHABITANT

Nom : Nom :

Prénom : Prénom :

Sexe : masculin - féminin Sexe : masculin - féminin

Date de naissance : Date de naissance :

Lieu de naissance : Lieu de naissance :

Etat civil (1) : Etat civil (1) :

Nationalité (2) : Nationalité (2) :

Registre national : Registre national :

Profession (3) : Profession (3) :

Handicapé : oui - non Handicapé : oui - non

Téléphone : Téléphone :

E-mail : E-mail :

Adresse :
Rue .................................. N° ..................................
Code : …….. Localité : .........................................................
Pays : .......................................................................................
Date de domiciliation : ........................................................

Adresse :
Rue .................................. N° ..................................
Code : ...................... Localité : ...................... ......................
Pays : .......................................................................................
Date de domiciliation : ........................................................

MEMBRES FAISANT PARTIE DU MENAGE (ne plus reprendre le candidat et le conjoint/ou le cohabitant)

1

Nom
et prénom

Date
de naissance Sexe Lien

de parenté
N°

national
Commune

du domicile Handicapé

M F

Enfant à charge

Enfant en
hébergement

Ascendant

Autre

Oui - non

Profession (3) Date de
domiciliation
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2

Nom
et prénom

Date
de naissance Sexe Lien

de parenté
N°

national
Commune

du domicile Handicapé

M F

Enfant à charge

Enfant en
hébergement

Ascendant

Autre

Oui - non

Profession (3) Date de
domiciliation

3

Nom
et prénom

Date
de naissance Sexe Lien

de parenté
N°

national
Commune

du domicile Handicapé

M F

Enfant à charge

Enfant en
hébergement

Ascendant

Autre

Oui - non

Profession (3) Date de
domiciliation

4

Nom
et prénom

Date
de naissance Sexe Lien

de parenté
N°

national
Commune

du domicile Handicapé

M F

Enfant à charge

Enfant en
hébergement

Ascendant

Autre

Oui - non

Profession (3) Date de
domiciliation

5

Nom
et prénom

Date
de naissance Sexe Lien

de parenté
N°

national
Commune

du domicile Handicapé

M F

Enfant à charge

Enfant en
hébergement

Ascendant

Autre

Oui - non

Profession (3) Date de
domiciliation

6

Nom
et prénom

Date
de naissance Sexe Lien

de parenté
N°

national
Commune

du domicile Handicapé

M F

Enfant à charge

Enfant en
hébergement

Ascendant

Autre

Oui - non

Profession (3) Date de
domiciliation

Pour les femmes enceintes : Date prévue pour l’accouchement (mois/année)
.............................. ............................../ .............................. ..............................
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A.2. RAISONS DE LA DEMANDE :
1. mutation introduite pour sous-occupation du logement;
2. mutation introduite en vue d’obtenir un logement proportionné, à l’exception des points 1, 3 et 5;
3. mutation introduite en vue de quitter un logement non proportionné attribué sur la base d’une dérogation

accordée conformément à l’article 1er, 15°, alinéa 3 a) et b), et occupé depuis au moins trois ans;
4. mutation introduite pour convenances personnelles ou en raison des revenus du ménage.
5. mutation introduite afin d’obtenir un logement deux chambres en application de l’article 1er, 15°, alinéa 1er, c).
Volet B (à remplir par la société qui reçoit la demande de mutation).

B.1. DATES (4)

de dépôt d’admission de radiation de refus de confirmation d’attribution

…/.../.... …/…/.... .../…/.... .../.../.... ../../.... …/.../....

B.2. LE LOGEMENT REGLEMENTAIREMENT PROPORTIONNE
A LA COMPOSITION FAMILIALE COMPORTE (5)

1 chambre 2 chambres 3 chambres 4 chambres 5 chambres

LE LOGEMENT DOIT ETRE ADAPTE (6) OUI NON

B.3. LE LOGEMENT ACTUELLEMENT ATTRIBUE

1 chambre 2 chambres 3 chambres 4 chambres 5 chambres

Dérogation : Dérogation : Dérogation : Dérogation : Dérogation :

LOGEMENT ADAPTE OUI NON

B.3. VOIES DE RECOURS (7)

Le candidat locataire qui s’estime lésé par une décision de la société peut introduire une réclamation au siège de
celle-ci, par envoi recommandé, dans les trente jours qui suivent la notification de la décision.
A défaut de réponse dans les trente jours de la réclamation ou en cas de réclamation rejetée, le candidat locataire
peut introduire un recours, par envoi recommandé, auprès de la Chambre de recours dont le siège est situé à la
Société wallonne du Logement, rue de l’Ecluse 21, à 6000 Charleroi.
Il est également possible, pour le candidat locataire, d’adresser une réclamation individuelle auprès du Médiateur
de la Région wallonne à l’adresse suivante : rue Lucien Namêche 54, à 5000 Namur.

Fait à ............................................................., le .............................................................

Signature(s) du (des) candidat(s) précédée(s) de la mention « Lu et approuvé » :

Ainsi qu’il est prévu par la loi sur la protection de la vie privée, les données à caractère personnel communiquées
dans le cadre de la présente demande et du bail sont traitées à des fins de maintenance des fichiers des candidats. Le
candidat marque son accord pour que ces données soient communiquées aux autres sociétés gestionnaires des
communes sur lesquelles il a posé un choix.

Le responsable du traitement est la SC ..............................................., dont le siège est à ...............................................

Vous avez le droit de consulter et de faire corriger les renseignements communiqués comme prévu par la loi du
8 décembre 1992 sur la protection de la vie privée. Il vous appartient de nous communiquer tout élément susceptible
de modifier votre dossier de demande de mutation.

(4) indiquer :

C pour la personne célibataire;

M pour la personne mariée ou la personne cohabitante;

D pour la personne divorcée;

S pour la personne séparée;

V pour la personne veuve.

(5) indiquer :

B pour les ressortissants belges;

U pour les ressortissants de l’Union européenne autres que belges;

A pour les autres ressortissants.

(6) indiquer :

S s’il s’agit d’un salarié;

I s’il s’agit d’un indépendant;

C s’il s’agit d’une personne percevant des allocations de chômage;

P s’il s’agit d’une personne pensionnée;

MU s’il s’agit d’une personne percevant des revenus de sa mutuelle ou assimilés;

MI s’il s’agit d’une personne percevant le revenu d’intégration sociale.
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(7) Arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société
wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public, article 17bis.

(8) Arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société
wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public, article 1er, 15°.

(9) Code wallon du Logement, article 1er, 25° : logement dans lequel des travaux ont été effectués en vue de
permettre une occupation adéquate par un ménage dont un des membres est handicapé.

(10) Arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société
wallonne du Logement ou par les sociétés de logements de service public, articles 7 à 11.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement du 19 juillet 2012 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du
6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés
de logement de service public et introduisant des règles de mutation pour les baux à durée indéterminée.

Namur, le 19 juillet 2012.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,
J.-M. NOLLET

Annexe 3

Annexe 8. — Logement social étudiant

CONTRAT-TYPE DE BAIL
1. La société .................................................................................................. dont l’adresse (siège social) est la suivante :
société de logement de service public agréée par la Société wallonne du Logement, et représentée

par ..........................................................................................................................................................................................................
ci-après dénommée « LA SOCIETE »
et
2. M ........................................................ et Madame ........................................................
dont l’adresse est la suivante :
s’obligeant solidairement et indivisiblement, ci-après dénommé(s) « LE LOCATAIRE »,
ONT CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1er. Caractère social du logement.
La société donne une unité de logement collectif social en location, grâce à l’intervention financière de la Région

wallonne.
Cette unité de logement a été attribuée en tenant compte, notamment, de la situation sociale et financière du

locataire.
La durée du bail, le calcul du loyer et des charges du locataire, ainsi que les modalités de constitution de la garantie

locative font l’objet de règles spécifiques, arrêtées par le Gouvernement wallon. Ces règles peuvent, le cas échéant, être
modifiées en cours de bail.

Le présent bail est conforme au modèle annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 relatif à
la location des logements sociaux gérés par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service
public, que la société doit respecter.

Article 2. Description du logement.
La société donne en location au locataire une unité de logement située rue ..................................................................

n° ............................. bte ............................. à (code postal et commune).......................................................................................
Le logement collectif se compose de ……………………….
Un état des lieux est établi avant sa mise à la disposition du locataire :
* à l’amiable, par la société et le locataire;
* par un expert désigné de commun accord, la société et le locataire supportant chacun la moitié des frais.
Cet état des lieux reste annexé au présent bail.
Article 3. Destination du logement.
Le locataire occupe l’unité de logement comme habitation privée. Toute autre affectation est interdite.
Article 4. Occupation du logement.
Le locataire est tenu d’occuper personnellement le logement mais n’est pas tenu d’y élire domicile.
Il ne peut en transmettre la jouissance à quelque titre que ce soit, même en cas de décès.
Toute cession ou sous-location, même partielle, est interdite.
Article 5. Propriété d’un autre logement.
Dans le cas où le locataire acquiert la jouissance entière d’un logement en propriété, usufruit ou emphytéose, le

locataire est tenu de notifier cette acquisition dans le mois à la société.
Article 6. Durée du bail.
Le présent bail prend effet le ..................................................
La mise du logement à la disposition du locataire est toutefois soumise aux conditions suivantes :
* la signature de l’état des lieux (voir article 2);
* la constitution de la garantie locative (voir article 10);
* le paiement du premier mois de loyer (voir article 9).
Ce bail est conclu pour une durée d’un an renouvelable avec un maximum de six ans.
Article 7. Le loyer.
Le loyer mensuel au moment de l’entrée en vigueur du présent bail est de 250 euros.
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